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PROJET DE DECIJ\BA.TION INI'ERNATIONAIE DES DROITS DE L' HOMME

Préambule:

Modifier le deuxième paragraphe de manière à lire :

I1CONDIDERANr que la méconnaissance et le mépris des droits de l' ho~.

ont conduit à des actes de barbarie révoltants pour la conscience dG

l'humanité et qui ont fait ressortir nettement à quel point il importe de

reconnaître et de garant ir les libertés fondamentales de l' borrùll8 Il •

Modifier le cinquième paragraphe de manière à lire :

"CONS]])ERANT que les Etats Membres se sont engagés à, encourager, en

coopération avec l'Organisation, le respect universel effectif des droits

de l t homme et des libertés' fondamentales. 11

Australie Amendements au préambule et à l'article 23 du projet de

néclaration (document E!800)

. Article 23, paraRraphe l :

Remplacer la deuxième phrase de ce paragraphe par le texte

Buivant :

"Toute personne a droit à l'enseignement élémentaire et fondamental'

sratu~t et à l'égalité d'accès aux étu.des supérieures en fonction du

mérite de chacun."
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